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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Energie

Produits pétroliers et gaz

Alpiq a obtenu des autorités communales de Vouvry (VS) le permis de construire pour le
projet de centrale à gaz de Chavalon. Pro Natura et le WWF ont fait recours contre
cette décision auprès du Conseil d’Etat valaisan au motif qu’elle ne prévoit pas de
modalités concrètes pour la compensation des émissions de dioxyde de carbone
comme l’exige pourtant la loi. 1

POLITIQUE CANTONALE
DATE: 16.10.2009
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil d’Etat valaisan a partiellement admis les recours interjetés contre le permis
de construire délivré l’année précédente à Energie Ouest Suisse (EOS; filiale d’Alpiq)
par la commune de Vouvry pour le projet de centrale à gaz de Chavalon. Selon
l’exécutif cantonal, les autorités de Vouvry auraient dû exiger au préalable un contrat de
compensation des émissions de CO2. EOS a déposé un recours contre cette décision
auprès du tribunal administratif valaisan. 2

POLITIQUE CANTONALE
DATE: 26.08.2010
NICOLAS FREYMOND

1) NF, 16.10.09.
2) 24h, Lib. et NF, 6.7.10; NZZ, 7.7.10; 24h, 26.8.10.
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